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Article 40 – Composition et décisions du Jury
Tout cas non prévu par le règlement est soumis à l’arbitre qui peut en référer au Jury du concours. Ce Jury

ĐŽŵƉƌĞŶĚ�ϯ�ŵĞŵďƌĞƐ�ĂƵ�ŵŽŝŶƐ�Ğƚ�ϱ�ĂƵ�ƉůƵƐ͘ �>ĞƐ�ĚĠĐŝƐŝŽŶƐ�ƉƌŝƐĞƐ�ĞŶ�ĂƉƉůŝĐĂƟŽŶ�ĚƵ�ƉƌĠƐĞŶƚ�ƉĂƌĂŐƌĂƉŚĞ�Ɖar le

Jury sont sans appel. En cas de partage des voix, celle du Président du Jury est prépondérante.

Article 15 - L’arbitre a un rôle prépondérant et ses décisions sur les terrains de jeu ne sont

susceptibles d'appel auprès du jury que lorsque celles-ci concernent l’interprétation des règlements et

sous réserve que la partie n'ait pas repris après la décision.

Agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports


